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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

L'an deux mille quatorze, le mercredi vingt quatre septembre à dix-huit heures trente, le conseil 
communautaire, légalement convoqué, s'est réuni à Blausasc, au siège de la communauté de 
communes, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Edmond Mari. 

Etaient présents : Messieurs Edmond Mari, Maurice Lavagna, Francis Tujague, Pierre 
Donadey, Robert Nardelli, Cyril Piazza, Michel Guidi, Michel Lottier, Madame Monique Giraud
Lazzari, Messieurs Michel Calmet, Noël Albin, Joël Pallini, Madame Martine Brun, Monsieur 
Bernard Martinez, Madame Evelyne Laborde, Messieurs Yves Pons, Patrice Gitton, Jacques 
Saulay, Mesdames Michèle Maurel, Nadine Ezingeard, Alexandra Russo, Monsieur José Dragoni, 
Madame Marie-Thérèse Barrios-Breton, Messieurs Jean-Claude Vallauri, Jean Nicolas, Madame 
Béatrice Ellul, Monsieur Stéphane Sainsaulieu, Madame Germaine Milio, Monsieur Jean-Marie 
Franco et Madame Sylvie Gantelme formant la majorité des membres en exercice. 

Absents représentés : Madame Edith Lonchampt par Monsieur Michel Guidi, Monsieur 
Georges Gaede par Madame Monique Giraud-Lazzari, Monsieur Gérard De Zordo par Monsieur 
Francis Tujague, Monsieur Philippe Mineur par Monsieur Robert Nardelli, Madame Christiane 
Blanc-Ricort par Monsieur Michel Calmet. 

Absents excusés: Messieurs Jean-Marc Rancure!, Joël Gosse. 

Monsieur Patrice Gitton a été nommé secrétaire de séance 

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au
Renouvellement Urbain, 
Vu la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l'Urbanisme et à l'Habitat,
Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle de l'environnement, 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour
l'Environnement. 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour /'Accès au Logement et un Urbanisme
Rénové, 
Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très
petites entreprises, 
Vu le Code Général des Collectivités Territorial, 
Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L.121-1 à L.121-14 et R.121-1 à 
R.121-17 portant dispositions générales communes aux documents d'urbanisme, L.122-1
à L.122-19 et R.122-1 à R.122-14 concernant plus spécifiquement les Schémas de
Cohérence Territoriale,
Vu l'article L.300-2 du Code de l'Urbanisme,
Vu l'arrêté préfectoral du 16 juin 2004 fixant le périmètre du Schéma de cohérence
Territoriale de la Communauté de communes du Pays des Paillons,
Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays des Paillons et notamment sa
compétence dans l'élaboration, l'approbation, la modification, la révision et le suivi du
SCoT,
Vu la délibération n° 110901 du 28 septembre 2011 approuvant le SCoT du Pays des
Paillons,
Vu l'arrêté préfectoral du 12 décembre 2013 qui porte extension du périmètre de la
Communauté de communes du Pays des Paillons à la commune de Coaraze à compter du
]"janvier 2014.
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire en date du 17 septembre 2014.

Le président rappelle que le 28 septembre 2011 la Communauté de communes du Pays 
des Paillons a approuvé son Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), donnant ainsi au 
territoire un projet politique partagé et concerté qui conjugue le développement 
économique et social avec la protection de l'environnement. 
Depuis son approbation, la _mise en œuvre du SCoT a permis de concrétiser les 
orientations en matière d'urbanisme, habitat, transport, environnement, etc ... Sa mise en 
révision est proposée pour prendre un compte d'une part l'évolution législative intervenue 
depuis 2011, d'autre part pour éteindre au territoire de la commune de Coaraze les 
objectifs du SCoT. La révision sera ainsi une opportunité pour renforcer les 

orientations du projet approuvé en 2011. 








